
TARIFS DU 01/11/2022                       

AU 31/10/2023    

Assistance aux Personnes à Mobilité Réduite

Tarif optimisé : Par passager départ (Cies ayant respecté en année 2019 un seuil de tolérance fixé à 

maximum 30% de PMR non pré-notifiées 36h avant le départ) 
1,04 €

Tarif de base : Par passager départ (Cies ayant, en année 2019, plus de 30% de PMR non pré-notifiées 36h 

avant le départ) 
1,25 €

AEROPORT NICE COTE D'AZUR                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             

Tarifs Assistance aux Personnes à Mobilité Réduite applicables au 1er novembre 2022                                                                                                                                                                                                                                     

suite à l'homologation par l'Autorité de Régulation des Transports                                                                                            

en date du 28 juillet 2022 (Décision n°2022-058)


